
 

 

 

Territoires d'exception et transition énergétique : 
Comment concilier le développement de l'éolien  

et la préservation des territoires d'exception ? 

Séminaire de réflexion et d’échange d’expériences : France, Allemagne, Pays-Bas, Royaume-Uni 

 

La transition énergétique, tout comme la protection du patrimoine mondial, sont deux enjeux à 
dimension planétaire. L’émergence de projets éoliens à proximité d’un site du patrimoine mondial ou 
d’un grand site de France pose généralement question, car les parties prenantes de ces projets 
(gestionnaires, services instructeurs, développeurs éoliens) manquent encore d’outils et d’éléments 
de méthode pour structurer et objectiver le débat sur leur compatibilité. La définition de zones 
d’exclusion n’est pas la seule solution. Dès lors, comment formaliser une pratique qui permette de 
caractériser et de spatialiser les valeurs des territoires d’exception potentiellement impactés par des 
projets de parcs éoliens, de manière à qualifier les études d’impact réalisées par les développeurs, 
donner des éléments de posture tangibles et impartiaux aux gestionnaires et permettre l’instruction 
des dossiers par les services de l’État ? 

 
Date : 25 janvier 2017 

Organisateurs : L’Association des biens français du patrimoine mondial, en partenariat avec le Réseau 
des sites majeurs Vauban, le Réseau des Grands Sites de France et ICOMOS FRANCE 

Avec le soutien du Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer et du Ministère de la 
Culture et de la Communication  

Lieu : MEEM, Tour Séquoïa (auditorium), La Défense  

Objectifs : 

 Présenter l’état de l’art politique, juridique et pratique sur la thématique de l’éolien, à travers 

des cas d’études français et européens ; 
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 Identifier les enjeux qui se posent pour les gestionnaires de biens du patrimoine mondial et de 

grands sites : la nécessité de sortir du clivage pour/contre en s’appuyant sur des éléments de 

doctrine et de méthodologie objectifs et partageables ; la volonté de conciliation des 

politiques publiques avec la nécessaire préservation de l’intégrité des biens du patrimoine 

mondial et la constitution d’une culture commune entre gestionnaires et services instructeurs 

de l’Etat. 

Public : 

 Le séminaire est destiné aux membres du réseau de l’Association des biens français du 

patrimoine mondial, du Réseau des Grands Sites de France (les gestionnaires et leurs 

partenaires techniques et institutionnels) et d’ICOMOS France, aux agents des ministères de 

l’Environnement et de la Culture, ainsi qu’aux universitaires intéressés par le sujet.  
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Programme : 

8h45  Accueil des participants (émargement et café d’accueil) 

9h15  Ouverture  

 Paul DELDUC, Directeur général de l’aménagement, du logement et de la nature, Ministère 
de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer  

 Laurent MICHEL, Directeur général de l’Energie et du Climat, Ministère de 
l’Environnement, de l’Energie et de la Mer  

 Marc MORTUREUX, Directeur général de la prévention des risques, Ministère de 
l’Environnement, de l’Energie et de la Mer  

 Emmanuel ETIENNE, sous-directeur des monuments historiques et des espaces protégés, 
Direction générale des patrimoines, Ministère de la Culture et de la Communication 

 Yves DAUGE, Président de l’Association des biens français du patrimoine mondial 
 

10h15  Cadrage de la journée  

 Marieke STEENBERGEN, Directrice de la Mission Réseau Vauban  
 Chloé CAMPO – de MONTAUZON, déléguée générale de l’Association des biens français 

du patrimoine mondial 

 

10h30  Cas d’études français 

A travers plusieurs cas d’étude français, les intervenants s’interrogeront sur la façon dont l’Etat et 
les gestionnaires d’un bien du patrimoine mondial ou Grand Site de France peuvent se positionner 
face à l’émergence de projets éoliens à proximité de leur site ; sur les moyens de définition 
d’éléments de méthode pour caractériser la valeur universelle exceptionnelle de leur bien par 
rapport au territoire et au paysage et sur la manière de mesurer la sensibilité d’un site vis-à-vis des 
éoliennes.  

Il s’agira aussi de s’interroger sur la traduction de la VUE d’un bien et de son intégrité en objectifs 
de préservation pour permettre la décision d’implantation de projets éoliens, la définition de 
périmètres d’Aire d’influence paysagère ou de zone d’exclusion. 

 Animation : 

 Pascal CURIE, Conseiller municipal délégué de Besançon, Vice-Président du Grand 
Besançon, Président de la Commission Gestion de l’ABFPM 

 Anne VOURC’H, Directrice du Réseau des Grands Sites de France 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Direction_g%C3%A9n%C3%A9rale_de_la_pr%C3%A9vention_des_risques
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10h35 La politique territoriale de l’énergie vue depuis le sommet d'un Grand Site de 
France  

 Vincent GUICHARD, Directeur général de l’EPCC de Bibracte 

 

10h50 Fortifications de Vauban - Esquisse de méthode de spatialisation de la VUE 
d’un bien en série : anticiper la question des éoliennes 

 Marieke STEENBERGEN, Directrice de la Mission Réseau Vauban 
 Aline LE CŒUR, Architecte-paysagiste 

 

11h10 Aire d’influence paysagère des coteaux, maisons et caves de Champagne : 
une réponse à la compatibilité du paysage culturel champenois vis-à-vis du 
développement éolien  

 Amandine CREPIN, Directrice de la Mission Coteaux, maisons et caves de Champagne 
 Virginie THEVENIN, Chef du service territorial de l'architecture et du patrimoine, STAP de 

la Marne 
 Hélène GAUDIN, Inspectrice des sites, DREAL Grand Est 

 

11h30  Aire d'Influence Paysagère de Vézelay et parcs éoliens  

 Annabelle MARECHAL, DREAL Bourgogne-Franche-Comté, Adjointe au chef de service, 
service Biodiversité Eau Patrimoine Responsable du Département "Territoires Sites 
Paysages », DREAL Bourgogne-Franche-Comté 

 Gaël TOURNEMOLLE, DRAC Bourgogne Franche-Comté - Conseiller pour la valorisation du 
patrimoine - référent patrimoine mondial  

 

11h50  Débat 

 

12h30  Déjeuner  

 

14h00  Cas d’études européens  

Quels enseignements pouvons-nous tirer des politiques publiques de nos voisins ? Comment les 
enjeux liés à la transition énergétique sont-ils perçus en Allemagne, aux Pays-Bas et au Royaume-
Uni ? Quelles sont les méthodes pratiquées et quels enseignements ces dernières permettent-elles 
de retirer par rapport à la pratique française en matière de gestion des sites d’exception ? 

 Animation : 

 Marieke STEENBERGEN, Directrice de la Mission Réseau Vauban 

http://www.bourgogne.developpement-durable.gouv.fr/la-dreal-a4977.html
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14h05 Patrimoine mondial et transition énergétique en Allemagne : panorama 
juridique  

 Dimitrij DAVYDOV, Vereinigung der Landesdenkmalpfleger in der Bundesrepublik 
Deutschland - Réseau national des services régionaux en charge du patrimoine en 
Allemagne 

 

14h35 Quel équilibre entre les enjeux du patrimoine mondial et ceux de la 
transition énergétique aux pays-Bas ? 

 Loes VAN DER VEGT, Consultante, gérante de l’agence Land-id 
 

15h05 Patrimoine mondial et énergie renouvelable au Royaume-Uni  

 Christopher YOUNG, Heritage Consultant  

 

15h35  Débat  

 

16h00  Table ronde bilan et perspectives 

Que retenir des témoignages de la journée en termes de méthode, d’outils et d’organisation des 
acteurs ? Comment ces enjeux sont-ils appréhendés du point de vue des acteurs concernés et 
quelles autres expériences étrangères pourraient inspirer les gestionnaires français ?  

 Animation : 

 Bertrand FOLLEA, Paysagiste-urbaniste - représentant de la chaire énergie et paysage, 
École nationale supérieure de paysage de Versailles  

Participants : 

 Sébastien CROMBEZ, Directeur de projets, DREAL Bourgogne-Franche-Comté 
 Régina DURIGHELLO, Directrice, unité de conseil et de suivi, ICOMOS International  
 Vincent GUICHARD, Directeur général de l’EPCC de Bibracte 
 Alain de LA BRETESCHE, Président de l’Association Patrimoine-Environnement,  
 Guillaume WENDLING, Directeur environnement & technique de WPD, pilote du groupe 

de travail « Environnement » de France Energie Eolienne (FEE) 
 

17h30  Conclusion 
 Denis GRANDJEAN, Administrateur de la Saline royale d’Arc-et-Senans et de l’ABFPM  
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Informations pratiques  

 
1. Accès  

 En RER : Ligne A, arrêt la Défense (nécessite un titre de transport pour zones 1 à 3)  
 En métro : Ligne 1, arrêt la Défense  
 En tramway : Ligne 2, arrêt la Défense  

La tour Séquoïa se trouve à droite de la Grande Arche, derrière le CNIT.  
 
 
En raison des contrôles de sécurité renforcés par le plan vigipirate, nous vous invitons à vous présenter 
suffisamment tôt et à vous munir de votre carte d’identité ou de votre passeport. 
 
 
2. Déjeuner  
 
Le déjeuner aura lieu dans le foyer de l’auditorium.  
 
3. Divers 
 
La langue de travail de la journée est le français ; la traduction simultanée de l’allemand vers le français 
et de l’anglais vers le français sera proposée pour les cas d’études européens. 
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Les intervenants 

 

Alain de la BRETESCHE 

 
 

Alain de La Bretesche a prêté serment d’avocat en 1969. Publiciste de 
formation, après avoir été élu président de la Fédération nationale des 
Unions de Jeunes avocats en 1981, il crée avec quelques amis une petite 
association réunissant les praticiens de droit administratif et fiscal, 
laquelle prend l’habitude d’organiser des colloques au Sénat. Entre 1990 
et 2000, il voyage fréquemment comme expert près du Conseil de 
l’Europe, dans les Pays de l’Europe Centrale et Orientale désireux de 
rejoindre les standards d’une justice démocratique avant de poser leur 
candidature à l’Union Européenne. 
 
Engagé dans de nombreuses institutions des Ordres d’Avocat, il est élu 
bâtonnier de son Ordre. Attaché à la cause du patrimoine culturel, il prend 
à cœur à sensibiliser ses acteurs à la ressource qu’offre le droit encadrant 
cette matière et crée l’Association des Journées Juridiques du Patrimoine 
en 1998 avec des amis. Il organise en qualité de président plus de dix 
colloques au Sénat aux côtés de M. Philippe Richert, déclinant les 
problématiques juridiques selon une approche interdisciplinaire et 
interministérielle, sans se priver des apports du droit comparé européen. 
L’Association a joué un rôle important dans la création du Groupe des Huit 
associations reconnues d’Utilité publique en ce domaine, désormais bien 
connu sous le vocable de G8 Patrimoine. 
 
Le bâtonnier de La Bretesche, devenu avocat honoraire, a été appelé par 
Kléber Rossillon au poste de secrétaire général de la FNASSEM qu’il 
présidait alors. La FNASSEM ayant fusionné avec la Ligue Urbaine et Rurale 
par un décret de 2013 ; il en est devenu président-délégué, puis président 
en 2015.  
 
Alain de La Bretesche est administrateur d’Europa Nostra, il siège à la 
commission nationale des secteurs Sauvegardés et préside la Fédération 
Patrimoine-Environnement depuis 2015. 
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Chloé CAMPO – de MONTAUZON 

 
 

Chloé Campo - de Montauzon est titulaire d'un diplôme de l'Institut 
d'Etudes Politiques de Grenoble, d’un diplôme d'études supérieures 
spécialisées en Urbanisme et Aménagement de l'Institut Français 
d'Urbanisme (Paris) et d’un Certificat d'Etudes Approfondies en 
Architecture sur les métropoles d'Asie du Sud-Est, de l'Ecole d'Architecture 
Paris la Villette. 
 
Après avoir travaillé au Centre du patrimoine mondial de l'UNESCO au 
département Asie-Pacifique, elle rejoint l'Agence d'urbanisme de Chinon 
en 1999 où elle est chargée du suivi des relations internationales. Elle 
travaille notamment sur le projet de préservation de Luang Prabang, 
ancienne capitale royale du Laos et suit le dossier d'inscription du Val de 
Loire sur la Liste du patrimoine mondial de l'UNESCO. Lorsque ce dernier 
est inscrit, elle rejoint la structure de gestion du site créée en 2002, la 
Mission Val de Loire, en tant que conseillère technique, puis en tant que 
secrétaire générale de 2012 à 2016. 
 
Elle est actuellement déléguée générale de l'Association des biens français 
du patrimoine mondial, réseau qui fédère les gestionnaires des biens 
français inscrits sur la Liste du patrimoine mondial de l’UNESCO. 
 

 

Amandine CREPIN 

 
 

Géographe-Urbaniste de formation, Amandine CREPIN soutient en Master 
un mémoire de fin d’études sur les nouveaux enjeux de la gestion des sites 
inscrits sur la Liste du patrimoine mondial en étudiant le cas particulier de 
la Champagne viticole.  
 
Elle intègre l’Agence d’urbanisme, de développement et de prospective de 
la Région de Reims afin de conduire le Plan de gestion de la proposition 
d’inscription du dossier champenois. En 2010, elle prend la coordination 
de la candidature et est aujourd’hui directrice de la Mission Coteaux, 
Maisons et Caves de Champagne au sein de l’Agence d’urbanisme de 
Reims. 

 

  



  
 

ABFPM – 42 rue George SAND BP40809 37008 TOURS Cedex / www.assofrance-patrimoinemondial.org 

9 

Sébastien CROMBEZ 

 
 

Sébastien Crombez est ingénieur en chef des Mines. Il travaille depuis 
2013 au sein de la DREAL Bourgogne-Franche-Comté où il occupe 
aujourd’hui le poste de directeur en charge des projets transverses. Il est 
en charge de la coordination des actions de la DREAL dans plusieurs 
domaines recoupant différents champs de compétences de celle-ci, 
notamment l’éolien de par les enjeux que ce sujet représente à la fois en 
matière de transition énergétique mais également de protection des 
paysages, du patrimoine, du cadre de vie et de la biodiversité. 
 
Il est également en charge du déploiement des mesures de simplification 
administrative pour l’instruction des dossiers de demande d’autorisation 
en région Bourgogne-Franche-Comté. 
 
En poste dans l’administration depuis 2008, il a occupé plusieurs postes 
dans les domaines de la prévention des risques et du contrôle de 
différentes installations industrielles, notamment les installations classées 
pour la protection de l’environnement.  

 

Pascal CURIE 

 
 

Pascal Curie est conseiller municipal délégué au patrimoine, aux musées, 
aux maisons des écrivains et au Réseau Vauban à Besançon.  
 
Il est également Vice-Président de la Communauté d’agglomération du 
Grand Besançon en charge de la prospective, de l'aménagement du 
territoire et des coopérations.  
 
Au nom du Réseau Vauban il préside la Commission Gestion de 
l’Association des biens français du Patrimoine mondial. Il représente par 
ailleurs la Ville de Besançon au Conseil d’administration d’ICOMOS France. 
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Yves DAUGE 

 
 
 

Ancien Maire de Chinon, Urbaniste de formation, Yves Dauge a mené une 
carrière politique associant les questions de l’aménagement du territoire, 
des enjeux culturels et plus spécifiquement de la sauvegarde du 
patrimoine et des paysages, tant en France qu’à l’étranger. Il a notamment 
été Directeur de la Direction de l’Urbanisme et des Paysages et présidé la 
Mission Interministérielle de Coordination des Grandes Opérations 
d’Architecture et d’Urbanisme avant d’être Chargé de Mission auprès de 
François Mitterrand. 
 
Au cours de ses différents mandats de Député (1997-2001) et Sénateur 
(2001-2011) tout comme dans son action d’élu territorial, il a eu à cœur de 
mettre en œuvre une vision dynamique, transversale et ouverte des 
territoires, insistant sur les nécessités de développement et d’ouverture à 
l’international. 
 
Il est actuellement Conseiller Spécial auprès du Centre du Patrimoine 
Mondial à l’UNESCO et président de l’Association des Centres Culturels de 
Rencontre. 
 
Il préside l’Association des Biens Français du Patrimoine Mondial depuis 
sa création en 2007. 

 

Dimitrij DAVYDOV  

 
 

Dimitrij Davydov is Legal Officer at the Strategic Planning Unit of the 
Hessian State Office on Preservation of Monuments and Sites, Wiesbaden. 
Previously, he was Chief Legal Officer at the Regional Office on 
Preservation of Monuments, Building Culture and Landscape Design, 
Muenster. 
 
He holds a Ph. D. in Art ("Foreign Heritage. Protection and Preservation of 
Border Fortifications of the 1920th 1940th in Russia") and a Ph. D. in Legal 
Sciences ("Protection and Preservation of Monuments and the Private 
Property Guarantee in the German and Russian Law") from the University 
of Bonn. 
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Paul DELDUC 

 

Forestier de formation, Paul Delduc est directeur général de 
l’aménagement, du logement et de la nature au ministère de 
l’environnement, de l’énergie et de la mer et au ministère du logement et 
de l'habitat durable.  
 
Il a été maitre d'ouvrage dans le domaine du paysage et de l'espace public 
dans une collectivité, puis a exercé au sein du ministère de 
l'environnement diverses responsabilités en matière de biodiversité, de 
paysage, d'eau, de risques naturels. 

 

Régina DURIGHELLO 

 

Historienne de l’art, Régina DURIGHELLO intègre le Conseil international 
des Monuments et des Sites où elle a coordonné pendant plusieurs années 
le travail de l’organisation consultative du Comité du Patrimoine mondial 
de l’UNESCO pour l’évaluation des dossiers de proposition d’inscription sur 
la Liste du Patrimoine mondial.  
 
Elle est maintenant en charge du suivi de l’état de conservation des biens 
inscrits sur la Liste du patrimoine mondial et du conseil que l’ICOMOS 
apporte aux Etats parties pour leurs listes indicatives et projets de 
propositions d’inscription. 
 

 

Emmanuel ETIENNE 

 
 

Architecte-urbaniste en chef de l’État, Emmanuel Etienne est sous-
directeur des monuments historiques et des espaces protégés, au sein de 
la Direction générale des patrimoines du Ministère de la Culture et de la 
Communication. Il est notamment chargé des politiques publiques 
relatives aux immeubles et objets mobiliers protégés au titre des 
monuments historiques, aux abords de monuments historiques, aux 
secteurs sauvegardés, aux aires de mise en valeur de l’architecture et du 
patrimoine, aux zones de protection du patrimoine architectural, urbain et 
paysager et aux biens inscrits sur la Liste du patrimoine mondial par 
l’Unesco. 
 
Auparavant, il a été Adjoint au sous-directeur des monuments historiques 
et des espaces protégés et Conservateur des monuments nationaux, au 
sein du Centre des monuments nationaux, Chef du service départemental 
de l'architecture et du patrimoine de la Moselle et Chef du service 
départemental de l'architecture et du patrimoine de la Meuse.  

http://fr.linkedin.com/company/ministere-de-la-culture-et-de-la-communication?trk=ppro_cprof
http://fr.linkedin.com/company/ministere-de-la-culture-et-de-la-communication?trk=ppro_cprof
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Bertrand FOLLEA 

 
 

Bertrand Folléa, est diplômé de l’Ecole Nationale Supérieure du 
Paysage et  titulaire du D.E.A. « Jardins, paysages, territoires » délivré par 
l’Ecole d’Architecture Paris-La Villette et l’Ecole des Hautes Etudes en 
Sciences Sociales (EHESS). 
Il est paysagiste-conseil de l'Etat depuis 1994 et ancien paysagiste-conseil 
du Ministère de la Culture, auprès de la Direction de l’architecture et du 
patrimoine (2004-2009). Il est par ailleurs engagé dans l'enseignement et 
la recherche :  

• Directeur de la chaire d'entreprise « Paysage et énergie » à l’Ecole 
nationale supérieure de paysage de Versailles - Marseille (ENSP) ;  

• Enseignant de l'unité d'enseignement "Démarches paysagistes et 
politiques publiques en Europe"’ du Master 2 ‘Théorie et 
démarche du projet de paysage’ (ENSP).  

• Professeur associé à l'Ecole nationale supérieure de la nature et 
du paysage de Blois/INSA Centre Val de Loire.  

Co-fondateur, avec Claire Gautier, de l’agence Folléa-Gautier paysagistes 
urbanistes, il dispose de plus de 25 années d'expériences d’urbanisme, 
d’aménagement du territoire et de maîtrise d’œuvre  (www. follea-
gautier.com). Grand prix national du paysage en 2016. 

 

Hélène GAUDIN 

 

Hélène Gaudin est inspectrice des sites et chargée de mission paysages à 
la DREAL Grand Est ; elle est également référente UNESCO. Elle occupe ce 
poste depuis 2002, sur le territoire de l’ex région Champagne-Ardenne. 
Dans le cadre de ses missions, elle a été amenée à travailler sur l’évaluation 
de l’impact des parcs éoliens sur les paysages, dans une région (ex 
Champagne-Ardenne) en pointe dans le développement de cette énergie.  
 
En parallèle, elle a accompagné pour le compte du ministère de 
l’environnement l’association Paysages du Champagne, porteuse de la 
candidature d’inscription sur la liste du patrimoine mondial des Coteaux, 
Maisons et caves de Champagne, notamment en travaillant au classement 
du site des coteaux historiques du Champagne (classement par décret du 
2 juin 2016). 
 
Ces deux expériences combinées lui permettent de piloter en 2016 et 2017 
une étude d’Aire d’influence paysagère du Bien des Coteaux, Maisons et 
caves de Champagne vis-à-vis des projets éoliens. 
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Vincent GUICHARD 

 
 

Vincent Guichard est Directeur général de BIBRACTE, établissement public 
de coopération culturelle (EPCC) créé entre l’Etat, le Conseil régional de 
Bourgogne, le Conseil général de la Nièvre, le Conseil général de la Saône-
et-Loire, le Parc naturel régional du Morvan, le Centre des Monuments 
nationaux et le Centre national de la Recherche scientifique pour gérer et 
animer le site patrimonial de Bibracte – Mont Beuvray, classé Monument 
historique et labellisé Grand Site de France. (www.bibracte.fr)  
 
De formation scientifique (Ecole polytechnique et doctorat de 
spectrochimie de l’université de Paris 6) et archéologique (Ecole Pratique 
des Hautes Etudes et doctorat de l’université de Bourgogne ), il mène une 
activité professionnelle soutenue et diversifiée dans le domaine de 
l’archéologie et de la gestion du patrimoine. Il est également 
administrateur de différentes institutions, notamment le Réseau des 
Grands Sites de France (RGSF), au sein duquel il anime la commission 
chargée de la coopération internationale (cf. www.polepatrimoine.org), 
l’Institut national du Patrimoine, l’Institut national de Recherches 
archéologiques préventives et l’Ecole française d’Athènes. 
 

 

Denis GRANDJEAN 

 
 

Diplômé de l’Institut Politique de Paris, Denis Grandjean est titulaire d’une 
maîtrise de droit et d’un DESS Science Po Urba et a exercé des 
responsabilités opérationnelles dans les domaines des monuments 
historiques, de l’animation culturelle, de la protection des sites, des parcs 
nationaux et aussi de l’enseignement supérieur. 
 
Après avoir été le premier Chargé de Mission du Fonds d’Interventions 
Culturelles, il a été Conservateur Régional des Bâtiments de France de 
Franche-Comté, région où il assurait également la direction de la Saline 
Royale d’Arc-et-Senans. Lors de la création du Ministère de 
l’Environnement et du Cadre de Vie, il est nommé Délégué Régional à 
l’Architecture et l’Environnement de Bourgogne, puis Sous-directeur à la 
Direction de l’Architecture. ll dirige successivement le Parc National des 
Ecrins et le Parc National du Mercantour dans les Alpes du Sud. En 1993, il 
devient Directeur de l’Ecole d’Architecture de Nancy. De 1995 à 2014, il 
est Adjoint au Maire de Nancy, chargé de l’urbanisme et du patrimoine et 
Conseiller à la Communauté Urbaine du Grand Nancy. 
 
Il est actuellement membre du Conseil d’Administration de la Saline d’Arc-
et-Senans et membre du Conseil d’Administration de l’ABFPM. 
 

 

http://www.bibracte.fr/
http://www.polepatrimoine.org/


  
 

ABFPM – 42 rue George SAND BP40809 37008 TOURS Cedex / www.assofrance-patrimoinemondial.org 

14 

Aline LE COEUR 

 

Aline Le Cœur, architecte-paysagiste D.P.L.G. (E.N.S.P. Versailles), met ses 
compétences en œuvre dans des projets dont l’échelle varie de celle de 
l’aménagement urbain à celle de territoires plus vastes. Elle possède un 
certificat d’études approfondies en jardins et paysages historiques (ENSA 
de Versailles), ce qui lui permet de mettre l’accent dans son travail sur le 
respect de l’identité des lieux et de l’environnement pour des 
aménagements durables. 
En tant que Paysagiste Conseil de l’État, elle a l’habitude de porter un 
regard de synthèse sur les aménagements urbains et les paysages à grande 
échelle. 
 
Parmi ses travaux récents, elle a réalisé différentes études ayant trait au 
patrimoine fortifié de Besançon, Bergues, Maubeuge, Lille et Langres. 
 
Aline Le Cœur est membre du Conseil scientifique et technique du Réseau 
Vauban. 
 

 

Annabelle MARECHAL 

 

Diplômée de l’École Nationale du Génie de l’Eau et de l’Environnement de 
Strasbourg, Annabelle Maréchal est Ingénieur Divisionnaire de 
l’Agriculture et de l’Environnement. 
 
Fonctionnaire d’État depuis 1992, elle est chargée de politiques 
territoriales dans les domaines de l’eau, de la biodiversité et des paysages. 
 
Depuis 2012, elle travaille à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté en tant 
qu’adjointe au chef du Service Biodiversité, Eau, Patrimoine, responsable 
du Département Territoires, Sites et Paysages. Celui-ci a pour missions 
principales, dans son pôle Sites et Paysages, la protection et la gestion des 
sites, le suivi des opérations Grands Sites, la participation à la gestion des 
Biens UNESCO (7 Biens en région dont 2 très récents) et le portage d’une 
politique régionale du paysage hors sites protégés. 
 
Elle est également représentante de la DREAL au Conseil d’Administration 
du MASTER 2 " Économie et Gouvernance des Territoires" à l’Université de 
Bourgogne-Franche-Comté. 
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Laurent MICHEL 

 

Ingénieur, diplômé de polytechnique, Laurent Michel a occupé de 
nombreux postes en Direction régionale de l’Industrie, de la Recherche et 
de l’Environnement (Drire) ou en École des Mines de 1991 à 2006. 
Directeur de la DRIRE Midi-Pyrénées de 2003 à 2006, il a ensuite été 
nommé directeur de la Prévention des pollutions et des risques, délégué 
aux risques majeurs, au sein du ministère de l’Écologie et du 
Développement durable avant de prendre la tête de la Direction générale 
de la prévention des risques à sa création en 2008. Laurent Michel occupe 
le poste de directeur général de l’Énergie et du Climat au ministère de 
l’Environnement, de l’Energie et de la Mer (DGEC/MEEM) depuis 
décembre 2012. 
 

 

Marc MORTUREUX 

 

Ingénieur général des Mines, Marc Mortureux est directeur général de la 
prévention des risques au ministère de l’Environnement, de l’Énergie et de 
la Mer. Auparavant, il a été directeur général de l’Agence nationale de 
sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 
(Anses).  
 
Au cours de sa carrière, Marc Mortureux a exercé des responsabilités aussi 
bien dans le secteur public que dans le privé : au sein de Peugeot où il a 
été chargé de mission auprès d’un directeur d’usine, de Technip 
Géoproduction, ou encore de la Compagnie générale de géophysique où il 
a été directeur de la recherche et développement, puis directeur général 
de Petrosystems. Il a travaillé à la direction d’Airparif, l’association chargée 
de la surveillance de la pollution atmosphérique en Île-de-France, et dirigé 
le Laboratoire national de métrologie et d’essais (LNE). C’est à ce titre qu’il 
a été élu, en 2005, président d’Eurolab.  
 
Il a aussi fait partie de l’équipe dirigeante de l’Institut Pasteur de 2006 à 
2008, avant de diriger le cabinet du secrétaire d’État chargé de la 
Consommation et du Tourisme, puis du secrétaire d’État chargé de 
l’Industrie et de la Consommation entre 2008 et 2010. 
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Marieke STEENBERGEN 

 

Marieke Steenbergen est directrice du Réseau Vauban, association qui 
assure la coordination de la gestion et de la mise en valeur des 
Fortifications de Vauban, bien en série du Patrimoine mondial. Elle est par 
ailleurs membre de la Commission locale des secteurs sauvegardés de 
Besançon.  
 
Elle co-anime actuellement la Commission Gestion de l’Association des 
biens français du Patrimoine mondial (www.sites-vauban.org) 

 

Gaël TOURNEMOL 

 

Diplômé du second cycle de l'Ecole du Louvre en 1998, Gaël Tournemolle 
est conseiller pour la valorisation du patrimoine à la DRAC Bourgogne – 
Franche-Comté.  
 
Cette fonction inclut le suivi ou l'animation des réseaux de valorisation et 
de médiation (VPAH, Patrimoine Mondial, Cités de Caractère, Maisons des 
Illustres...). Il conseille et accompagne quotidiennement des collectivités 
ou territoires engagés dans la protection et la valorisation de leurs 
patrimoines (Espaces protégés, VPAH, sites du Patrimoine mondial, OGS, 
Patrimoine mondial, patrimoine architectural récent, PNR) 
 
Il a également été élu municipal et délégué communautaire (milieu rural) 
de 2008 à 2014. 

 

Loes VAN DER VEGT 

 
 

As a landscape designer and spatial planner, Loes van der Vegt specialises 
in integral spatial challenges in rural environments.  
From 2008 onwards, she has been co-owner of the Land-id agency, where 
she works on projects in the fields of heritage, water management and 
spatial quality.  
 
As a project leader and strategic advisor, she has been responsible for a 
great deal of Heritage Impact Assessments, executed at different World 
Heritage Sites in the Netherlands. Two of these required research into 
wind turbines near the Mill Network at Kinderdijk-Elshout. Furthermore, 
Loes has been a Dutch contributor to the international network of Heritage 
Impact Assessments. She is involved in a multitude of management plans, 
and currently she is working on the composition of nomination documents 
for the New Dutch Waterline as an extension of the Defence Line of 
Amsterdam, UNESCO World Heritage since 1996. 
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Virginie THEVENIN 

 

Virginie Thevenin a mené principalement ses études à l'école 
d'architecture de Lille. Tout au long de son cursus scolaire, elle a orienté 
ses choix pédagogiques vers des ateliers traitant du patrimoine. Elle a pu 
notamment participer à l'inventaire du bâti de Lille Saint-Louis du Sénégal 
dans le cadre de son inscription au patrimoine mondial de l'UNESCO. 
 
Après une expérience en tant que monteur d'opération ANRU pour l'office 
HLM de Calais, elle devient pendant une année architecte vacataire au 
STAP des Ardennes. En 2007 elle intègre le corps des architectes 
urbanistes de l'État, d'abord au service territorial de l'architecture et du 
patrimoine des Ardennes . En 2009 elle intègre, en parallèle à son poste 
en STAP, un cycle de cours à l'IFRB (Institut de Formation et de Recherche 
en Bâtiment) de Reims sur le développement durable et la qualité 
environnementale en architecture. En janvier 2013 elle prend la direction 
du STAP de la Marne avec notamment la charge de conservateur des 
cathédrales de Reims et de Châlons-en-Champagne, monuments 
historiques appartenant à l'État. Elle intervient à l'ENSarchitecture de 
Nancy depuis 2013, dans le cadre du module en Licence intitulé patrimoine 
en projet. Soucieuse du rôle pédagogique que peuvent jouer les 
architectes au sein du Ministère de la Culture et de la Communication, elle 
participe en partenariat avec les institutions locales à des formations à 
destination    des élus et des professionnels, notamment dans les champs 
du patrimoine, des paysages et du développement durable des territoires. 
 
Virginie Thevenin est représentante du syndicat des architectes urbanistes 
de l'État auprès de la Direction générale des patrimoines, dans le cadre des 
CAP notamment. 

 

Anne VOURC’H 

 

Docteur en sociologie de formation, Anne Vourc'h a contribué durant 20 
ans, en tant qu’expert, à la réhabilitation de sites naturels et culturels 
protégés soumis à une forte pression touristique. Elle a conduit de 
nombreuses missions pluridisciplinaires en France et à l’étranger visant à 
assurer la mise en valeur et la préservation à long terme de ces sites, dont 
des sites Unesco.  
En 1997-2002, elle est consultante pour le tourisme durable auprès du 
Programme des Nations Unies pour l'Environnement. 
 
Depuis 2004, elle dirige le Réseau des Grands Sites de France (RGSF), 
association nationale qui regroupe les organismes locaux gérant paysages 
remarquables dans une perspective de développement durable.  
Depuis 2010 elle est également responsable du Pôle international 
francophone de formation et d'échanges de gestionnaires de sites 
patrimoniaux coordonné par le RGSF. 
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Guillaume WENDLING 

 

Ingénieur agronome INA P-G, Guillaume Wendling s’est spécialisé en 
aménagement du territoire et gestion des milieux naturels. Il a rejoint en 
2007 le groupe WPD, dont l’activité principale est le développement, la 
construction et l’exploitation de parcs éoliens onshore et offshore. Il est 
actuellement Directeur Environnement et Technique de la filiale française 
de WPD et assure en particulier la coordination des études d’impact dans 
le cadre des demandes d’autorisations (paysage, écologie, acoustique, 
etc.).  
 
Il est également pilote du groupe de travail « Environnement » de France 
Energie Eolienne (FEE). A ce titre, il a notamment participé aux discussions 
avec les service de l’Etat, les associations et les professionnels sur le Guide 
de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens (version 2010 
et version en cours d’actualisation). 

 

Christopher YOUNG 

 

Christopher Young is an archaeologist who worked for many years for 
English Heritage. He retired from them in 2014 and now does consultancy 
and advisory work. 
 
Christopher became involved with international issues when he finalized 
and implemented the first Management Plan for the Hadrian’s Wall World 
Heritage property in 1995. He was for many years Head of International 
Advice for English Heritage, focusing very much on the implementation of 
the World Heritage Convention, and was a member of the UK delegation 
to meetings of the World Heritage Committee from 1998 to 2014. He 
assisted in the preparation of the UK Tentative Lists of 199 and 2011. He 
was much involved in the preparation of nominations and management 
plans for UK properties, and also in developing policies for their protection 
and sustainable use. 

 
He took part in the major revision of the Operational Guidelines for the 
World Heritage Convention from 2000 to 2005. He was rapporteur for the 
First Cycle of Periodic Reporting in Europe (2004 – 2007) and lead 
consultant for the Second Cycle (2012 – 2015) and is currently working on 
revision of the questionnaire for the Third Cycle. He was a co-author of the 
World Heritage Resource Manual for Managing Cultural World Heritage 
and has worked on other UNESCO projects. He has advised on many 
nominations and management issues for properties outside the UK. He is 
a member of ICOMOS. 
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